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1	. SALAIRES HORAIRES MINIMA À PARTIR DU 1ER OCTOBRE 2025 - OUVRIERS

Les salaires des ouvriers sont indexés chaque trimestre. En octobre, nous sommes confrontés à une 
indexation de 0% dans le secteur. Les salaires restent donc inchangés ce trimestre.

CHAUSSURES ORTHOPÉDIQUES

Catégorie I 15,7180 €

Catégorie II 16,8630 €

Catégorie III 18,4285 €

Catégorie IV 19,9515 €

Catégorie V 21,7290 €

PROTHÈSES ET ORTHÈSES

Catégorie I 15,0275 €

Catégorie II – C.2.1 16,0435 €

 Catégorie II – C.2.2 16,5000 €

 Catégorie II – C.2.3 16,5000 €

 Catégorie II – C.2.4 16,9620 €

 Catégorie II – C.2.5 17,1995 €
 Catégorie II – C.2.6 17,1995 €

Catégorie III 17,6590 €
Catégorie IV – C.4.1 18,3525 €

 Catégorie IV – C.4.2 19,0470 €
Catégorie V 19,9630 €

BANDAGISTES

Catégorie I 15,1240 €

Catégorie II 16,2730 €

Catégorie III 17,4225 €

CONTENU
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TELECHARGEZ 
NOTRE APP 

Scannez et
découvrez 

l’app ACV-CSC 
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»» Téléchargez la nouvelle application
ACV-CSC et restez informé·e!
• Restez au courant des dernières nouvelles sectorielles
• Calculez votre salaire net, vos jours de congé et votre préavis
• Consultez vos avantages en tant qu’affi lié·e
• Trouvez le bureau CSC le plus proche de chez vous

Scannez
et découvre

z!
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DÉCOUVREZ NOTRE
APP ACV-CSC !


